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CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ DE BOLTON-OUEST 
 
Extrait du procès-verbal de la séance ordinaire du conseil de la 
Municipalité de Bolton-Ouest, tenue le lundi 22 janvier 2024 à 19 h 30 à 
l’Hôtel de Ville situé au 9, chemin Town Hall, Bolton-Ouest, avec 
webdiffusion interactive. 
 
Sont présents :  
Marie-Blanche Richer, conseillère nº 2 
Loren Allen, conseiller nº 3 
Eddy Whitcher, conseiller nº 4 
Gilles Asselin, conseiller nº 5 
Nancy Lanteigne, conseillère nº 6 
Formant quorum sous la présidence de Denis Vaillancourt, maire. 
 
Est absent: 
Margarita Lafontaine, conseillère nº 1 
 
Sont également présents : 
Maike Storks, directrice générale et greffière-trésorière 
Jules Varin, responsable de l’urbanisme et inspecteur municipal 
Ève-Marie Jodoin, Conseillère Affaires régionales - Estrie et Montérégie, 
Direction Affaires régionales et collectivités, Hydro Québec 
Pascale Langelier, Conseillère Processus et pratiques d’affaires, Direction 
développement des offres en gestion de puissance – Hilo, Hydro Québec 
 
Ève-Marie Jodoin et Pascale Langelier quittent la séance après le point 3.1 
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ADMINISTRATION 
NOMINATIONS POUR LA FORMATION DES COMITÉS MUNICIPAUX 

 
IL EST PROPOSÉ PAR : Eddy Whitcher 
APPUYÉ PAR : Loren Allen 
ET RÉSOLU : 
 
DE FORMER les comités suivants pour l’année 2024 et d’approuver les 
membres du conseil à siéger à ces comités tel que décrit ci-dessous : 
 

Comité Membres du conseil 
Agriculture et foresterie Nancy Lanteigne 

Eddy Whitcher 
Démolition Gilles Asselin 

Marie-Blanche Richer 
Eddy Whitcher 

Environnement Nancy Lanteigne 
Marie-Blanche Richer 

Finances Gilles Asselin 
Margarita Lafontaine 

Hôtel de ville Gilles Asselin 
Margarita Lafontaine 

Loisirs et culture Nancy Lanteigne 
Marie-Blanche Richer 

Ressources humaines Gilles Asselin 
Margarita Lafontaine 
Nancy Lanteigne 

Santé et bien-être Nancy Lanteigne 
Marie-Blanche Richer 

Voirie Loren Allen 
Gilles Asselin 
Eddy Whitcher 

 



16 

D’AUTORISER que le maire et la directrice générale et greffière-
trésorière ou son délégué puissent siéger à tous les comités de la 
Municipalité. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
COPIE CERTIFIÉE SOUS RÉSERVE DES APPROBATIONS 
Ce 23 janvier 2024 
 
 
 
 
Maike Storks, OMA 
Directrice générale et greffière-trésorière   


